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L’article 2, amendé, est adopté après étude.
Les articles 3 à 18 inclusivement sont étudiés séparément et adoptés. 
L’article 19, amendé, est adopté après étude.
L’article 20, après étude, est adopté.
L’article 21 est réservé.
L’article 22, après étude, est adopté.
L’article 23, amendé, est adopté après étude.
Les articles 24 à 29 inclusivement sont étudiés séparément et adoptés. 
L’article 30, amendé, est adopté après étude.
Les articles 31 à 35 inclusivement sont étudiés séparément et adoptés.
Les articles 36 à 40 inclusivement sont réservés.
L’article 41, amendé, est adopté après étude.
Les articles 42 à 47 inclusivement sont étudiés séparément et adoptés.
Les articles 48 et 49, amendés, sont adoptés après étude.
L’article 50, après étude, est adopté.
L’article 51, amendé, est adopté après étude.
Les articles 52 à 57 inclusivement sont étudiés séparément et adoptés. 
L’article 58, amendé, est adopté après étude.
Les articles 59 et 60, après étude, sont adoptés.
L’article 61, amendé, est adopté après étude.
L’article 62, amendé, est adopté après étude.
Les articles 63 à 69 inclusivement sont étudiés séparément et adoptés. 
L’article 70, amendé, est adopté après étude.
L’article 71, après étude, est adopté.
L’article 72, amendé, est adopté après étude.
L’article 73, après étude, est adopté.
L’article 74, amendé, est adopté après étude.
L’article 75, amendé, est réservé.
Les articles 76 et 77, après étude, sont adoptés.
L’article 78 est réservé.
Les articles 79 et 80, après étude, sont adoptés.
L’article 81, amendé, est adopté après étude.
L’article 82, amendé, est réservé.
L’article 83, après étude, est adopté.
L’article 84, amendé, est adopté après étude.
L’article 85, amendé, est réservé.
L’article 86 est réservé.
L’article 87, après étude, est réservé.
L’article 88 est réservé.
Au cours des délibérations, M. Elderkin répond aux questions qui lui sont 

posées directement.

A 5 h. 50 de l’après-midi, le Comité s’ajourne pour se réunir de nouveau 
à 11 heures du matin, le jeudi 18 mai.
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